
Délibération n°M2018-112

Séance ordinaire du jeudi 29 mars 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt-neuf mars, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-François AUDRIN, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud BODKIN,  Pierre  BONNAL,  Thierry
BREYSSE, Anne BRISSAUD, Rosy BUONO, Michelle CASSAR,
Gérard  CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Robert  COTTE,  Perla
DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER, Aline DESTAILLATS, Thierry DEWINTRE, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Jean-Noël  FOURCADE,  Mylène  FOURCADE,
Michel  FRAYSSE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,  Claire
JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Audrey LLEDO, Eliane LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Chantal
MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Jean-Luc
MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER, Caroline NAVARRE, Marie-
Christine  PANOS,  Gilbert  PASTOR,  Eric  PENSO,  Thierry
QUILES,  René  REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Henri
ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Noël  SEGURA,  Isabelle
TOUZARD, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,  Roger
CAIZERGUES,  Jean-Luc  COUSQUER,  Jacques  DOMERGUE,
Carole  DONADA,  Julie  FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Sonia
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Mustapha MAJDOUL,
Jérémie MALEK, Eric PASTOR, Yvon PELLET, Jean-Luc SAVY,
Sauveur TORTORICI, Joël VERA.

Absents :
Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Renaud  CALVAT,
Christophe  COUR,  Véronique  DEMON,  Pierre  DUDIEUZERE,
Clare  HART,  Alex  LARUE,  Patricia  MIRALLES,  Véronique
PEREZ, Eric PETIT, Joël RAYMOND, Rabii YOUSSOUS.

Excusés :
 Geniès BALAZUN.
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Délibération n°M2018-112

Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat  -  Montpellier  Capital  Santé  -  Pôle  de  compétitivité  Eurobiomed  -
Accélérateur  Go4biobusiness  -  Attribution  de  subvention  -  Convention  -
Autorisation de signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Le pôle de compétitivité santé EUROBIOMED a pour objectif de contribuer au développement économique
du  territoire  en  favorisant  l’innovation,  en  fédérant  les  entreprises,  laboratoires  publics,  structures  de
formation et d’accompagnement, en mettant en place des actions de soutien au développement de la filière et
de ses entreprises.

Dans  cette  optique  et  pour  répondre  aux  nouveaux  enjeux  de  la  politique  des  pôles  3.0  (« usines  à
produits »), Eurobiomed a développé de nouveaux services aux entreprises de la santé tels que Cell Comp
depuis 2014 et Go4biobusiness depuis 2016.

Si Cell Comp permet un accompagnement d'une entreprise à toutes les étapes de son développement (toutes
les entreprises peuvent être accompagnées, sur des durées très variables, quel que soit le besoin, qu'il soit
réglementaire,  commercial,  organisationnel,  levée  de  fonds  ...),  Go4biobusiness  est  un  accélérateur  très
sélectif qui va accompagner peu d'entreprises, à fort potentiel, pour en faire les pépites de demain à travers
un programme d'accompagnement premium de 18 mois.

Cet  accélérateur  Go4biobusiness  prévoit  un  accompagnement  «  VIP »  par  le  pôle  Eurobiomed  et  ses
partenaires (BPI, SATT, incubateurs...),  ainsi qu’un mentoring par un entrepreneur ou un investisseur du
réseau tout au long de l’année. De plus, des prestations premium par des consultants experts – sélectionnés
par le pôle selon les besoins des entreprises accélérées – sont délivrées, avec une logique de financement à
risque (rémunération au succès). In fine l’objectif est de permettre des levées de fonds plus rapides et plus
importantes, pour un amorçage plus efficace des projets et une accélération commerciale majeure.

Cet accélérateur se positionne dans un paysage où de nombreux accélérateurs généralistes existent mais très
peu sont dédiés aux biotech et medtech, qui nécessitent des expertises particulières, qui plus est lors des
phases précoces. 
De plus, Go4BioBusiness n’est pas orienté par un grand groupe donneur d’ordre, comme le sont plusieurs
autres accélérateurs, et mobilise l’ensemble de l’écosystème local.

Pour  l’exercice  2018,  Eurobiomed  propose  d’étendre  le  périmètre  d’intervention  de  Go4BioBusiness,
initialement  déployé  en  Provence  Alpes  Côte  d’Azur  sur  2016-2017,  au  territoire  de  Montpellier
Méditerranée Métropole, où se concentre de nombreux acteurs de la filière Santé.

Le  soutien  à  cet  accélérateur  aura  un  impact  majeur  en  termes  de  développement  économique  avec
notamment la création d’emplois,  des levées de fonds sur le territoire et  une visibilité importante de la
Métropole grâce à la visibilité nationale dont bénéficie l’accélérateur.
Ce projet entre ainsi dans les objectifs stratégiques de Montpellier Capital Santé et permet à Montpellier
Méditerranée Métropole de conforter sa place de leader dans la filière Santé.

Dans ce contexte, il est donc proposé de soutenir l’accélérateur Go4biobusiness porté par Eurobiomed, à
hauteur de 15 000 € pour la promotion 2018-2019.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- autoriser le versement d'une subvention de 15 000 € à Eurobiomed au titre de l'exercice 2018, sous réserve
de la signature d'une convention d'attribution,
- dire que les crédits sont disponibles au budget 2018, chapitre 936,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer la convention d’attribution
de subvention, ainsi que tous les documents relatifs à cette affaire.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 78 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 10/04/18

Pour extrait conforme, 
le Président

Signé. 

Philippe SAUREL

Publiée le : 10 avril 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180329-30783-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 10/04/18

Liste des annexes transmise en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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